


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 FEVRIER 2020 
 

PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT - FINANCEMENT DES PROJETS DES 
PROPRIETAIRES AU TITRE DE L’OPAH-RU DANS LE QUARTIER CHAPPE-
FERDINAND (SAINT-ETIENNE) 
 
 
 

Le quartier Chappe-Ferdinand situé à Saint-Etienne comprend 1 800 logements et compte 
2 900 habitants répartis sur une vingtaine d’hectares.  
 
Une convention d’OPAH-RU signée le 16 novembre 2012 entre Saint-Etienne Métropole, 
l’Etablissement Public d’Aménagement (EPA) de Saint-Etienne, la Ville de Saint-Etienne, le 
Département de la Loire, l’Agence Nationale de l’Habitat (ANAH) et l’Etat définit les objectifs, 
les modalités d’intervention des différents partenaires et le cadre financier des participations. 
A ce titre, la Métropole apporte une participation financière prévisionnelle de 299 000 €. 
 
Les modalités d’intervention de la Métropole définies dans la convention d’OPAH-RU 
prévoient un cofinancement des travaux réalisés par les propriétaires, les syndicats de 
copropriétaires sur les logements ou les parties communes suivant des conditions de 
ressources et de performance énergétique des logements.  
 
Ces modalités d’intervention ont fait l’objet d’une révision approuvée en Conseil de 
Communauté du 10 mars 2015. 
 
La signature d’un avenant a été approuvée en Conseil de Communauté du 29 septembre 
2016 prorogeant les délais d’intervention jusqu’au 31 décembre 2019 dans l’enveloppe 
financière initialement prévue par Saint-Etienne Métropole sur ce dispositif. 
 
Les financements de Saint-Etienne Métropole font l’objet de programmations établies sur la 
durée de la convention d’OPAH-RU en fonction de l’avancement des opérations.  
 
Le présent rapport a pour objet de présenter trois projets éligibles au titre de l’OPAH-RU 
Chappe-Ferdinand. Le détail de l’opération retenue est annexé au présent rapport.    
 
Le montant de la participation financière de Saint-Etienne Métropole s’élève pour ces projets 
à 61 565 € pour un montant global des travaux de 1 053 045 € HT. 
 
Ces projets feront l’objet de conventions partenariales signées entre les bénéficiaires et 
Saint-Etienne Métropole dans lesquelles les modalités des participations financières seront 
précisées. 

 

Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

 approuve les projets présentés au titre de l’OPAH-RU Chappe-Ferdinand, 
 

 acte le montant de la participation financière de Saint-Etienne Métropole à 
hauteur de 61 565 €,  



 
 autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 

les conventions correspondantes, 
 

- les dépenses correspondantes seront imputées sur le budget habitat des 
exercices 2020 et suivants article 20422, chapitre 20. 

 
 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 



PROJETS PRESENTES AU TITRE DE L’OPAH-RU CHAPPE-FERDINAND 
 

Sur les bases des modalités de financement révisées en Conseil de Communauté du 10 mars 2015 et prorogées en Conseil de Communauté du 29 septembre 2016, sont 
proposés les projets suivants : 
 
 
 

 
Nom du propriétaire 

 
Adresse de 
l’opération 

 
Etat de propriété 

Nombre de logements / 
Nature des logements 

Valorisation 
des parties 
communes 

Prix de revient 
prévisionnel 

des travaux HT 

Montant de la 
subvention 

Saint-Etienne 
Métropole 

 

Nature des travaux  

 
Le syndicat des 

copropriétaires du 
25 rue Ferdinand 

représenté par la CGIL 
Immo de France 

25 rue 
Ferdinand 

SAINT-
ETIENNE  

Copropriété 

1 immeuble de 16 
logements répartis en 12 
locatifs et 4 logements de 
propriétaires occupants 

Concernée 
pour la 

totalité des 
travaux  

 
224 357 € 

 
17 500 € 

Travaux de ravalement avec isolation thermique 
des pignons, remplacement des gardes corps. 

Le syndicat des 
copropriétaires et le 

bailleur du 
58 rue Neyron 

représenté par l’EPASE 
(49 rue de la Montat à 

SAINT-ETIENNE) 
 

58 rue 
Neyron 
SAINT-

ETIENNE 

Copropriété 

1 immeuble de 6                    
logements répartis en 4 
propriétaires occupants 
et 2 logements locatifs 

 

Concernée 
pour la 

totalité des 
travaux 

701 498 € 17 500 € 

Opération de Restauration Immobilière (ORI). 
Future copropriété de 6 logements vacants. 
Les travaux portent sur la réhabilitation complète 
des parties communes de l’immeuble : 
maçonnerie, traitement de la charpente et des 
bois, reprise des façades, remplacement des 
menuiseries intérieures et extérieures, 
serrurerie, remplacement du système de 
chauffage. 

Propriétaire  
bailleur 

Non 
concernée 

59 503 € 

9 065 € (dont 
6 000 € d’éco-
prime classe 

B) 

Réhabilitation complète de 2 logements vacants 
situés au rez-de-chaussée : travaux de plâtrerie, 
de peinture et d’électricité. 
Surface habitable de 43 m² et de 55 m² (T2) 
Loyers conventionnés de 259 €/mois et de 331 
€/mois 
Etiquette DPE après travaux : B 

 



 
 
 
 

Le syndicat des 
copropriétaires du 

15 rue Neyron 
représenté par FPV 

Immobilier 

15 rue 
Neyron 
SAINT-

ETIENNE 

Copropriété 

1 immeuble de 9 
logements répartis en 8 
locatifs et 1 logement de 

propriétaire occupant  

Concernée 
pour la 

totalité des 
travaux 

67 687 € 17 500 € 

Opération de Restauration Immobilière (ORI). 
Les travaux portent sur la réhabilitation complète 
des parties communes de l’immeuble : 
maçonnerie, reprise des façades, remplacement 
des menuiseries, serrurerie, plâtrerie, mise en 
peinture, plomberie, carrelage. 

TOTAL   

3 immeubles de 31 
logements répartis en 22 
locatifs et 9 logements de 
propriétaires occupants 

 1 053 045 €  61 565 €  

 
 

 

 

 

 


